Je remets le concours photos au goût du jour avant cet fin de printemps.

Pour rappel :

[image: image1.png]Partagez votre vision d'Aussac-Vadalle

en photos sur la page Facebook de la
commune

Les meilleures photos illustreront
la page Facebook et le site Internet
de lacommune





________________________________________________________________

"Votre commune d'Aussac-Vadalle, vous l'aimez ? Vous appréciez d'y vivre ?

Le Conseil municipal vous propose de partager, sur la page Facebook de la commune (https://www.facebook.com/Commune.Aussac.Vadalle), votre vision de la commune à travers vos photos, jusqu'au 30 septembre 2021 : un coucher de soleil ? Un chemin forestier ? Un champ de tournesol ? Un élément de patrimoine ? Une ancienne photo de famille ou de classe ? Rien de plus simple : postez la photo de votre choix sur la page Facebook de la commune avec un titre (et avec un texte si vous le désirez pour expliquer votre choix ou apporter des précisions). Attention, les photos et textes proposés par vos soins devront respecter la bienséance à défaut de n'être pas publiés. Une fois validée par nos soins, votre publication s'affichera sur la page Facebook de la commune. Invitez vos amis à "aimer" votre publication si vous le désirez.

Les photos gagnantes seront :

- les 3 photos "prix du public" : celles qui auront reçu le plus de "like" et de "partages" cumulés sur la page Facebook de la commune ;

- les 3 photos "prix du conseil municipal" : celles qui auront été choisies par le Conseil municipal, autres que les photos "prix du public".

Les 6 photos sélectionnées seront mises à l'honneur sur la page Facebook de la commune ainsi que sur son site Internet et pour son usage. Elles pourront aussi être utilisées dans certaines publications de la commune. Les nom et prénom de leurs auteurs seront précisés autant que possible, à chaque utilisation.

Alors à vos objectifs !"

